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 Espaces publicitaires 

ÉCHO DE CHEZ NOUS 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

15   MAI    2024 

15   JUIN   2024 

  

Prenez note quõapr¯s ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

lõenvoyer par courriel ¨ info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal nõassume aucune responsabilit® 

quant aux idées émises dans ses diffé-

rentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de lõabr®ger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Derni¯re page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal sõeffectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures dõouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  
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Autorisation de décaissement no 2 - Contrat avec 

Abriart inc. 
Il est résolu unanimement DõAUTORISER le paiement 

de la somme de 12 718.82 $ (taxes incluses) à la 

compagnie Abriart inc. à même le règlement 

dõemprunt num®ro 210-0423 approuvé par le 

minist¯re des Affaires municipales et de lõHabitation 

(MAMH). 
 

Demande de rencontre auprès de Sogetel. 

Il y a lieu dõexaminer et am®liorer la compr®hension 

des différents tarifs résidentiels avec les 

repr®sentants de Sogetel afin dõ®tablir des strat®gies 

positives pour les abonnés du service. 
 

Embauche - cr®ation dõun poste de charg® de projets 

Disposant déjà de plusieurs connaissances dans le 

domaine municipal, le conseil municipal a nommé 

Madame Nancy Boivin au poste de chargée de 

projets. 
 

Achat dõ®quipements informatiques. 

Le conseil municipal a autorisé le directeur général à 

faire lõachat dõ®quipements informatiques tels que: 

tour, portables, écrans et bras télescopiques. 
 

Autorisation d®p¹t dõun projet au Fonds R®gions 

Ruralité (FRR). 

Il est autorisé que Marc Lavigne, directeur général, 

dépose une demande dõaide financi¯re au montant 

de 46 284 $ dans le cadre du programme de Fonds 

R®gions Ruralit® (FRR) et dõautoriser le directeur 

général à signer tous les documents relatifs à ce 

projet. 

Julie Roberge, 

Greffière- trésorière 

Résumé de la séance  du conseil du :   

8 avril 2024 
 

Nomination du maire-suppléant de mai à octobre 2024. 

Le conseiller Éric Bergeron a été nommé Maire-

suppléant pour les mois de mai à octobre 2024 

inclusivement. 
 

Convocation à une séance extraordinaire le lundi 6 mai 

2024. 

Une séance extraordinaire sera tenue le 6 mai 2024 à 

19h au Pavillon Formtech au 8, rue Lafrenière, 

concernant lõoctroi  du contrat des travaux de 

remplacement de conduites dõeau potable.  
 

Demande de subvention au programme dõaide ¨ la voirie 

locale. 

Une demande dõaide financi¯re au Programme dõaide ¨ 

la voirie locale est achemin®e au d®put® dõArthabaska 

£ric Lefebvre, concernant lõam®lioration de notre r®seau 

routier municipal. 
 

Contrat de balayage des rues avec lõentreprise 9366-

5495 Québec Inc. 

Octroie de contrat pour le balayage des rues à 

lõentreprise 9366-5495 Québec Inc. pour un taux horaire 

de 185$/heure plus taxes pour un 6 à 8 heures de 

travail. 
 

Engagement du personnel du camp de jour. 

Madame Cathy Giguère a été embauchée comme 

coordonnatrice du camp de jour 2024 au même taux 

horaire quõau Service dõanimation, Dérek Boivin, William 

St-Pierre, Ilan Grondin, Gabriel Guignard, Alice Garand, et 

William Desharnais ¨ titre dõanimateur, ¨ raison de 

15.75$ de lõheure. 
 

Proclamation de la semaine de lõaction b®n®vole 2024. 
Le Conseil municipal de Saint-Rosaire a proclamé la 

semaine du 14 au 20 avril comme « Semaine de lõaction 

bénévole » dans notre municipalité en 2024. 

Prochaine s®ance du conseil 
 

Lundi 13 mai 2024 

ê 19h au 8, rue Lafreni¯re (Pavillon Formtech) 
 

Bienvenue ¨ tous ! 

S®ance EXTRAODINAIRE  
 

Lundi 6 mai 2024 

ê 19h au 8, rue Lafreni¯re (Pavillon Formtech) 
 

Bienvenue ¨ tous ! 

Taxation municipale 
 

2e versement : 1er mai 2024 
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Pour les usagers de lƚaqueduc 

Pèriodes dƚarrosage 
 

$X ²Ä  X´º °­Ä³ ӃŻJ³³­´JzX TX´ °XӃ­Ä´X´ Xº °­Ä³
ӃŻJ¤­Äº TŻXJÄ TJ«´ ӃX´ ° ´N «X´  ӃX´º °X³ª ´

Ä« ²ÄXªX«º TXǏǍ| ► Ǐǐ|ӃX´ ¤­Ä³´ ´Ä ÆJ«º´ŷ 
 

 Ə 2X ¤­Ä³ ­Ä ӃJ TJºX X´º Ä«N| ]³X °J ³°­Ä³
ӃŻ­NNÄ°J«º TŻÄ«X |JM ºJ ­« T­«º
ӃŻJT³X´´X X´º Ä« N| ]³X °J ³ Ŷ 

 

B) 2X ¤­Ä³ ­Ä ӃJ TJºX X´º Ä«N| ]³X  ª°J ³
°­Ä³ ӃŻ­NNÄ°J«º TŻÄ«X |JM ºJ ­« T­«º
ӃŻJT³X´´X X´º Ä« N| ]³X  ª°J ³Ÿ 

VOUS ÊTES BRANCHÉS AU RÉSEAU 

D'AQUEDUC ?  

 

IL N'EST PAS PERMIS de faire le 

remplissage complet pour votre nouvelle 

installation de piscine ou de spa.  

Un camion citerne est requis.  

Vous pouvez nous contacter pour plus 

d'informations.  

 

Merci de votre  

Collaboration ! 
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COLLECTE DES 

ENCOMBRANTS 

La collecte des déchets volumineux 

sõeffectuera dans   

LA SEMAINE DU 2 JUIN 2024 
 

Il est IMPORTANT de placer les objets au bord 

de la rue, le dimanche soir (2 juin 2024) avant 

la semaine de collecte. Le camion passera  une 

seule fois durant la semaine. 

 

MATIÈRES ACCEPTÉES  

 

¶ ¶ǍʌǸȺǍɾ Ǹʌ 
ɾɐɃɃȡǸɶɾ  

¶ ¶ǸʔǩȺǸɾ 

¶ ÿǍɳȡɾ ǱǹǪɐɶǍʌȡȒɾ 

¶ !ǪǪǸɾɾɐȡɶǸɾ ǱǸ ȲǍɶǱȡɅ 

¶ !ǪǪǸɾɾɐȡɶǸɾ  Ǹʌ ɳɐɃɳǸɾ ǱǸ 

ɳȡɾǪȡɅǸ țɐɶɾ ʌǸɶɶǸ 

¶ ÿɐɅǱǸʔɾǸ Ǹʌ ɾɐʔȒ̠ǸʔɾǸ 

ṵɾǍɅɾ ɃɐʌǸʔɶṶ 

¶ éǹɾǸɶʬɐȡɶ ʬȡǱǸɾ Ǹʌ ɅɐɅ 
ǪɐɅʌǍɃȡɅǹɾ 

¶ =ɶǍɅǪțǸɾ ǱẏǍɶǩɶǸɾ 

ṵɳǍɵʔǸʌɾ ǱǸ ᶰᶲɳɐ Ǹʌ ᶱɳȡ ǱǸ 
ȺɐɅȓ ṵɃǍʲṶ   

 

 

æɐȡǱɾ ɃǍʲṝ   ᶯᶮᶮȶȓ ɐʔ  

   ᶰᶰᶮ ȺȡʬɶǸɾ 
 

EȡɃǸɅɾȡɐɅ ɃǍʲṝ ᶯᶮẏ ṵᶱɃṶ 
ɾʔɶ ȺǸ Ǫɓʌǹ ȺǸ ɳȺʔɾ ȺɐɅȓ Ǹʌ ᶴẏ 
ṵᶯṣᶶɃṶ ɾʔɶ ȺǸ ᶰǸ Ǫɐʌǹ ȺǸ ɳȺʔɾ 
ȺɐɅȓṣ 

MATIÈRES REFUSÉES 
 

ĞǸʔȡȺȺǸʽ ɅɐʌǸɶ ɵʔǸ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǹȺǸǪʌɶɐɃǹɅǍȓǸɶɾ Ǹʌ ǍɳɳǍɶǸȡȺɾ 
ǹȺǸǪʌɶɐɅȡɵʔǸɾ ɾɐɅʌ ɃǍȡɅʌǸɅǍɅʌ ɶǸȒʔɾǹɾṣ ¸ɐʔɾ ȺǸɾ ɶǸȒʔɾɐɅɾ ǪǍɶ ȺǸ 
ɃǹʌǍȺ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɶǸǪʳǪȺǹ Ǹʌ ǟ ǪǍʔɾǸ ǱǸ ȺǸʔɶ Ȓɐɶʌ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ ǱǸ 
ɳɐȺȺʔʌȡɐɅṣ æɐʔɶ ɾẏǸɅ ǱǹɳǍɶʌȡɶ Ǹʌ ɳɐʔɶ ɾẏǍɾɾʔɶǸɶ ɵʔẏȡȺɾ ɾǸɶɐɅʌ 
ɶǸǪʳǪȺǹɾṞ ȡȺ ȒǍʔʌ ɾǸ ɶǸɅǱɶǸ ǟ ȺẏǹǪɐǪǸɅʌɶǸ ǱǸ ĞȡǪʌɐɶȡǍʬȡȺȺǸ ɐʔ ǱǍɅɾ ȺǸɾ 
ɳɐȡɅʌɾ ǱǸ Ǳǹɳɓʌɾ ɐȒ̟ǪȡǸȺɾ ǱǸ Ⱥẏ!éæMṣ 

Ĥ    !ɳɳǍɶǸȡȺɾ Ȓɶȡȓɐɶȡ̟ɵʔǸɾ 

¶ >ȺȡɃǍʌȡɾǸʔɶɾṞ ɶǹȒɶȡȓǹɶǍʌǸʔɶṞ ǪɐɅȓǹȺǍʌǸʔɶɾṞ 
ǱǹɾțʔɃȡǱȡ̟ǪǍʌǸʔɶɾṞ ʌțǸɶɃɐɳɐɃɳǸɾṞ ǸʌǪṣ 

Ĥ    NȺǸǪʌɶɐɃǹɅǍȓǸɶɾ 

Ĥ    ¶ǍʌǹɶȡǸȺ ǹȺǸǪʌɶɐɅȡɵʔǸ Ǹʌ ȡɅȒɐɶɃǍʌȡɵʔǸ 

¶ ÿɐʔɶɾṞ ɳɐɶʌǍǩȺǸɾṞ ɾɐʔɶȡɾṞ ǪȺǍʬȡǸɶɾṞ ȡɃɳɶȡɃǍɅʌǸɾṞ ǪȺǹɾ Ćñ=Ṟ 
ǹǪɶǍɅɾṞ ̟ȺɾṞ ʌǹȺǹʬȡɾȡɐɅṞ ɾʳɾʌȇɃǸ ǱǸ ɾɐɅṞ ʌǍǩȺǸʌʌǸṞ 
ʌǹȺǹɳțɐɅǸ ȡɅʌǸȺȺȡȓǸɅʌṞ ǸʌǪṣ 

Ĥ    éǹɾȡǱʔɾ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺɾ 

Ĥ    éǹɾȡǱʔɾ ǱɐɃǸɾʌȡɵʔǸɾ ǱǍɅȓǸɶǸʔʲ ṵéEEṶ 

¶ !ɃɳɐʔȺǸɾ ̠ʔɐǪɐɃɳǍǪʌǸɾṞ ʌʔǩǸɾ ̠ʔɐɶǸɾǪǸɅʌɾṞ ɳȡȺǸɾ Ǹʌ 
ǩǍʌʌǸɶȡǸɾṞ ɳǸȡɅʌʔɶǸṞ ǩɐɅǩɐɅɅǸɾ ǱǸ ȓǍʽ ǪɐɃɳɶȡɃǹ 
ṵǍǹɶɐɾɐȺṶṞ ǩɐɅǩɐɅɅǸɾ ǱǸ ɳɶɐɳǍɅǸ ṵǱǸ ɾɐʔǱʔɶǸ Ǹʌ ǱǸ 
ǪǍɃɳȡɅȓṶṞ țʔȡȺǸ ǟ ɃɐʌǸʔɶṞ ɳɐȡɾɐɅɾ Ǹʌ ɳǸɾʌȡǪȡǱǸɾṞ ɳɶɐǱʔȡʌɾ 
ǱẏǸɅʌɶǸʌȡǸɅṞ ǸʌǪṣ 

Ĥ    éǹɾȡǱʔɾ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṞ ǱǸ ɶǹɅɐʬǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ǱǹɃɐȺȡʌȡɐɅ 
ṵ>éEṶ 
¶ =ǍȡɅɾṞ ʌɐȡȺǸʌʌǸɾṞ ǍɶɃɐȡɶǸɾṞ ǩǍɶǱǸǍʔʲṞ ɳɐɶʌǸɾṞ ȓʳɳɾǸṞ ǸʌǪṣ 

Ĥ    =ǍʌʌǸɶȡǸɾ ǱṧǍʔʌɐɃɐǩȡȺǸɾ 
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PETIT RAPPEL ! 
Camp de jour 2024 

 

 

 
 
 

 

INSCRIPTION  

au bureau municipal 

date limite le  

20 mai 2024 
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Gaudreau nõest plus en mesure dõeffectuer la vidange des 
fosses avec un accès non-conformes (ex. Fosses 
sous-galerie)  
 
§ Accès non-conformes selon le devis (pas de trappe ou 

ouverture pas assez grande); 

§ Les normes CNESST nõautorisent plus ces manipulations 

sans lõ®quipement appropri® (scaphandre, boyau flexible, 

etc.). 

 
Dispositions relatives aux responsabilités du propriétaire :  

Le propriétaire doit aménager et entretenir le terrain donnant accès à la fosse septique de la 

manière suivante :  
 

§ Dans le cas où une fosse septique se trouve sous un 

balcon, une galerie, un patio ou un perron, une ouverture 

doit être pratiquée dans la structure, à la verticale de la 

fosse septique, de fa­on ¨ en permettre lõacc¯s.  

 

Dans le cas où la fosse septique ne satisfait pas les critères 

précédemment édictés, le propriétaire devra assumer les 

frais relatifs pour un déplacement supplémentaire de 

lõentrepreneur et autres frais n®cessaires pour accomplir la 

vidange, tel que pr®vu ¨ lõarticle 41.  

 S.V.P.   PORTER  ATTENTION ! (Re: vidange fosses septiques) 
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PARTENAIRES  12-18   ST-ROSAIRE 
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Licence R.B.Q. : 5606-4280-01 

 

LES CONSTRUCTIONS 

R E A N N E  2010  inc.  
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